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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 13 mai 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le treize mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
WIZERNES s’est réuni à WIZERNES, sous la présidence de Monsieur Pierre EVRARD, Maire. Les 
convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par voie dématérialisée aux conseillers 
municipaux le 7 mai 2025. La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site de la Mairie le  
7 mai 2025.  

 
Etaient présents : M. Pierre EVRARD, M. Yves SACÉPÉ, Mme Catherine 
LANOY, M. François SÉGURA, Mme Pascale NEYRINCK, M. Alain LYPS, 
Mme Patricia VERRELLE, M. Daniel HERBERT, M. Jacques DEGRAVE,  
M. Hervé FOUBLE, M. Franck MIELLOT, Mme Emmanuelle DECLÉTY, Mme 
Francine RIBREUX, Mme Marianne SPEISSER, Mme Séverine DELDICQUE, 
Mme Stéphanie LECOUSTRE, M. Stéphane LIBER, Mme Linda PATOUT et  
M. Thibaut KUEHN 
 
Excusée : Mme Séverine DUVIVER a donné pourvoir à M. François SÉGURA 
 
Absents : M. Matthieu DEVOS et Mme Carole TRIPLET 

 
D2025–027 : AFFAIRES SCOLAIRES - INTERVENTION D’ACCOMPAGNANTS D’ÉLÈVES EN 
SITUATION DE HANDICAP (AESH) SUR LE TEMPS DE PAUSE MÉRIDIENNE DANS LE PREMIER 
DEGRÉ  
 
Rapporteur : Madame Patricia VERRELLE 
 
Afin de favoriser la continuité de l’accompagnement des élèves en situation de handicap et de 
faciliter leur accès au service de restauration scolaire, la loi du 27 mai 2024 impose à l’État de 
prendre en charge l’accompagnement humain des élèves en situation de handicap pendant la 
pause méridienne dans les écoles et établissements scolaires publics et privés sous contrat.  
 
L’accompagnement humain se concrétise par l’intervention de personnels spécifiquement 
employés et rémunérés par l’État pour cette mission. Dès lors, l'État assume la responsabilité 
financière de ces accompagnants.  
 
Pour rappel, il incombe à l'État, et plus précisément au recteur d'académie ou à l'IADasen 
agissant sur délégation de ce dernier, de déterminer le principe et les modalités 
d'accompagnement humain des élèves en situation de handicap pendant la pause méridienne.  
 
L'intervention des AESH (accompagnement des élèves en situation de handicap) durant cette 
période fait partie intégrante de leurs missions et de leur contrat de travail, et l’État prend en 
charge leur rémunération pendant ce temps. Toutefois, leur rôle ne s’étend pas à la surveillance 
ou à l'encadrement des autres élèves. Ces tâches relèvent de la responsabilité de la commune 
dans le premier degré.  
 
Une convention a pour objectif de clarifier les responsabilités respectives de chaque partie 
lorsqu’un AESH est affecté à l’accompagnement d’élèves nécessitant une aide humaine pendant 
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la pause méridienne, en particulier pour leur participation au service de restauration scolaire 
organisé par la commune. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le Code de l’éducation,  
 
Vu la loi n° 2024-475 du 27 mai 2024 visant la prise en charge par l’état de l’accompagnement 
humain des élèves en situation de handicap durant le temps de pause méridienne,  
 
Vu la circulaire n° 2017-084 du 3 mai 2017 relative aux missions et activités des personnels 
chargés de l’accompagnement des élèves en situation de handicap  
 
 
Considérant la prise en charge par l’Etat de l’intervention de personnel dédié à 
l’accompagnement humain pour les élèves en situations de handicap,  
 
Considérant qu’il est nécessaire de clarifier les responsabilités respectives de chaque partie 
lorsqu’un AESH est affecté à l’accompagnement d’élèves nécessitant une aide humaine pendant 
la pause méridienne,  
 
Considérant la nécessité, pour sa mise en œuvre, de signer des documents divers, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 

- D’APPROUVER l’intervention d’accompagnants d’élèves en situation de handicap 
(AESH) sur le temps de pause méridienne dans le premier degré dès qu’un besoin est 
identifié ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les documents afférents à cette affaire. 
 

A l’unanimité 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 
       Pour extrait conforme au registre, 
 
       Le Maire,  
 

 
 
Pierre EVRARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. le Maire informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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